
FÉDÉRATION DE TIR DU CANADA
2023 ACCORD DE L’ATHLÈTE - ANTIDOPAGE

du
PROGRAMME CANADIEN ANTIDOPAGE (PCA) 2021

Je comprends que mon organisme national de sport, la Fédération de tir du Canada, a adopté le Programme
canadien antidopage (PCA) 2021.

1. Je conviens que, en tant que membre du Groupe national d’athlètes (GNA) pour mon sport, je dois me
conformer au Programme canadien antidopage (PCA) et que, par conséquent, je dois respecter tous les
règlements antidopage et assumer les responsabilités énoncées dans le PCA.

2. Je conviens de suivre le programme d’éducation « Sport sain » lorsqu’on me le demandera et en suivant les
consignes prescrites

3. Je conviens que j’ai été informé des règles antidopage contenues dans le PCA.

4. Je conviens qu’il est de ma responsabilité d’obtenir une Autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
pour chaque médication interdite ou restreinte qui m’a été prescrite, en accord avec les règles de
l’Agence mondiale antidopage. De plus, si je ne maintiens pas mon AUT à jour ou si je n’ai pas de AUT
pour une médication, je serai automatiquement retiré de toute compétition pour laquelle j’avais été
choisi, sans possibilité d’appel. Aussi, si je devais être testé positivement lors d’une compétition, je suis
conscient qu’il y aura des conséquences pouvant aller jusqu’à mon retrait de l’équipe.

5. Je suis conscient que si je devais être testé positivement pour une substance figurant sur la liste des
substances restreintes ou interdites pour quelque raison que ce soit, TOUS mes résultats obtenus entre
le moment de la prise d’échantillon et la levée de la pénalité pour dopage ne seront pas considérés.

6. Je conviens que ces renseignements, y compris mes renseignements personnels, peuvent être partagés
entre les organismes antidopage à des fins d’antidopage et que ces renseignements sont utilisés
uniquement d’une manière qui est conforme aux restrictions énoncées dans le Standard international
sur la protection des renseignements personnels de l’Agence mondiale antidopage.

7. Sachant que toute divulgation n’a pour autre but qu’aider le Centre canadien pour l’éthique dans le sport
(CCES) à appliquer le PCA, j’autorise les services de police et les organismes d’application de la loi, les
agences de services frontaliers, de même que les organismes de sport dont je suis membre et les clubs
sportifs et associations athlétiques auxquels j’appartiens, au Canada et ailleurs, à divulguer au CCES les
renseignements en leur possession qui me concernent et qui sont directement liés aux violations
potentielles des règles antidopage du PCA qui pourraient être invoquées contre moi.

8. En signant le présent formulaire, je reconnais être d’accord avec les dispositions énoncées ci-dessus et être
soumis(e) à celles-ci jusqu’au moment où je suis retiré(e) du GNA. Document à signer électroniquement
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